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COMMISSION INTÉRIMAIRE DES MESURES 
PHYTOSANITAIRES 

Septième session 

Rome, 4-8 avril 2005 

 Cadre relatif aux normes et procédures de la CIMP 

Point 7.5.2 de l’ordre du jour provisoire 

 

1. Chaque année, la Commission intérimaire des mesures phytosanitaires (CIMP) 
sélectionne les thèmes et priorités qui doivent faire l’objet de normes et être inscrits à ce titre au 
programme de travail du Secrétariat de la Convention internationale sur la protection des végétaux 
(CIPV). La CIMP s’appuie à cette fin sur les recommandations du Groupe de travail informel sur 
la planification stratégique et l'assistance technique (PSAT), qui sont examinées par le Comité des 
normes. 

2. Lorsqu’ils élaborent des recommandations à l’intention de la CIMP, le PSAT et le Comité 
des normes se fondent sur les informations reçues des ONPV et ORPV qui lui soumettent des 
propositions de normes, ainsi que sur les directives énoncées dans le rapport de la quatrième 
session de la CIMP (Appendice XIV), qui définissent les critères applicables à la sélection des 
thèmes et priorités en matière de normes. Lorsqu’ils ont examiné ces thèmes et priorités, le PSAT 
et le Comité des normes disposaient du document-cadre qui constitue l’annexe 1 ci-jointe. 

3. Le document-cadre s’inspire d’un précédent document présenté en mai 1994 au Comité 
d’experts des mesures phytosanitaires (CEMP), le premier comité des normes remplacé par la 
suite par la CIMP. Le cadre proposé a été actualisé et transmis au PSAT et au Comité des normes 
et devrait simplifier la sélection des thèmes et priorités à traiter au titre de nouvelles normes. 

4. Le cadre présente clairement les normes élaborées ces dix dernières années, les différents 
domaines phytosanitaires dans lesquels elles s’appliquent et les domaines dans lesquelles les 
activités normatives menées à ce jour ont été limitées. 

5. Ce cadre est destiné aux membres de la CIMP et dresse un état récapitulatif des normes 
élaborées ces dix dernières années. Il devrait faciliter la sélection des thèmes et priorités qui feront 
l’objet de nouvelles normes. 
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Procédures et références 

 

Convention internat. sur la 
protection des végétaux 

NIMP n° 1: Principes de 
quarantaine végétale liés au 
commerce international [en 
révision] 

NIMP n° 5 rev. 2002: Glossaire 
des termes phytosanitaires 

NIMP n° 5 suppl. 1: Directives sur 
l’interprétation et l’application du 
concept de lutte officielle contre 
des organismes nuisibles 
réglementés 

NIMP n° 5 suppl. 2: Directives 
pour la compréhension de 
l’expression importance 
économique potentielle et d'autres 
termes apparentés, compte tenu 
notamment de considérations 
environnementales 

Directives sur le concept de 
l’équivalence des mesures 
phytosanitaires et son application 
dans le commerce international 
[en consultation] 

Procédures  CIPV: Règles et 
procédures applicables à la CIMP 

Procédures CIPV: Procédures de 
règlement des différends 

Rapports de la CIMP: Planification 
stratégique, programme et 
calendrier de travail, budget 

Procédures CIPV: procédures 
d’établissement des normes 

Évaluation de la capacité 
phytosanitaires 

Procédures CIPV: Directives sur la 
présentation/rédaction de NIMP 
sur les organismes nuisibles et les 
marchandises déterminés 

 

 
Surveillance des organismes 
nuisibles 

Études et suivi 

NIMP n° 4: Exigences pour 
l’établissement de zones 
indemnes  

NIMP n° 6: Directives pour la 
surveillance 

NIMP n° 8: Détermination de la 
situation d’un organisme nuisible 
dans une zone 

NIMP n° 10: exigence pour 
l’établissement de lieux et sites 
de production exempts 
d’organismes nuisibles 

NIMP n° 17: Signalement 
d’organismes nuisibles 

Directives concernant la 
surveillance de certains 
organismes nuisibles: chancre 
des agrumes 
 [projet] 

Exigences pour l’établissement, le 
maintien, la vérification des 
zones à faible prévalence 
d'organismes 
nuisibles [en consultation] 

Groupe technique chargé 
d’élaborer des protocoles de 
diagnostic pour des organismes 
nuisibles déterminés 

Groupe technique sur les zones 
exemptes et approches 
systémiques pour les mouches 
des fruits. 

 

 
Réglementation des 
importations 

Élaboration des 
réglementations 

NIMP n° 2: Directives pour 
l’analyse du risque phytosanitaire 
[en révision] 
NIMP n° 3: Code de conduite 
pour l’importation et le lâcher des 
agents exotiques de lutte 
biologique [en révision] 
NIMP n° 11 [2004]: Analyse du 
risque phytosanitaire pour les 
organismes de quarantaine 
incluant 
l'analyse des risques pour 
l'environnement et des 
organismes vivants modifiés 
NIMP n° 14: L’utilisation de 
mesures intégrées dans une 
approche systémique de gestion 
du risque phytosanitaire 
NIMP n° 16: Organismes 
réglementés non de 
quarantaine : concept et 
application 
NIMP n° 19: Directives sur les 
listes d’organismes nuisibles 
réglementés 
NIMP n° 20: Directives pour un 
système phytosanitaire de 
réglementation des importations 
NIMP n° 21: Analyse du risque 
phytosanitaire pour les 
organismes réglementés non de 
quarantaine 
 

Analyse du risque phytosanitaire 
pour les adventices 
Incertitude liée à l’analyse du 
risque phytosanitaire 

 
Procédures de vérification de 
conformité 

Procédures phytosanitaires 
associées aux points d’entrée 

NIMP n° 13: Directives pour la 
notification de non-conformité et 
d’action d’urgence 

Directives pour les envois en transit 
[en consultation] 

Directives pour le prélèvement 
d'échantillons dans les envois 
[programme de travail] 

 

Directives sur l’inspection des moyens 
de transport:  
- Inspection des aéronefs, etc. 
- Inspection des documents, des 
entrepôts, des ordures, etc. 

Systèmes de notification et de 
vérification pour le fret, les bagages, 
le courrier:  
- méthode d’inspection (voir 
systèmes de certification) 
- Directives sur l’inspection des 
bagages, du courrier, des passagers 
- Systèmes spéciaux d’inspection, par 
ex. inspection des importations avant 
expédition (pré-agrément) 

Procédures de non-conformité: 
-  Procédures d’interception et 
d’identification 
- Traitement phytosanitaire en cas de 
non-conformité 

Procédures d’exécution 

 
Lutte contre les organismes 
nuisibles 

 

NIMP n° 15: Directives pour la 
réglementation de matériaux 
d’emballages à base de bois dans 
le commerce international 

NIMP n° 18: Directives pour 
l’utilisation de l’irradiation 
comme mesure phytosanitaire 

L’utilisation de mesures intégrées 
dans une approche systémique 
de gestion du risque 
phytosanitaire pour le chancre 
des agrumes [projet] 

Écorçage des grumes 
[programme de travail] 

Protocoles de recherche pour les 
mesures phytosanitaires 
[programme de travail] 

Stratégies de substitution du 
bromure de méthyle [programme 
de travail] 

Directives pour la réglementation 
du matériel et des minitubercules 
issus de la micromultiplication de 
la pomme de terre  dans le 
commerce international 
[programme de travail] 

Groupe technique sur la 
quarantaine forestière 

Groupe technique sur les 
traitements 

 

 
Quarantaine post-entrée 

 

Directives sur les installations de 
quarantaine post-entrée 
[programme de travail] 
 

Quarantaine post-entrée de 
haute sécurité 
Agrément des systèmes de 
quarantaine post-entrée 
Listes des techniques de 
quarantaine post-entrée pour: la 
détermination de l’état 
phytosanitaire du matériel de 
multiplication 
Listes des techniques de 
quarantaine post-entrée pour: le 
traitement et le retraitement du 
matériel infecté 
Listes des techniques de 
quarantaine post-entrée pour: la 
production et l’inspection de 
plants en culture tissulaire  

 
Réaction à la détection 
d’organismes nuisibles 
exotiques  

Éradication des organismes 
nuisibles et lutte 

NIMP n° 9: Directives pour les 
programmes d'éradication des 
organismes nuisibles 
 

Procédures d’éradication de 
certaines organismes nuisibles: 
chancre des agrumes 
Procédures d’éradication de 
certaines organismes nuisibles: 
mouches des fruits 
Cadre relatif aux procédures de 
lutte 
Procédures de lutte contre 
certains organismes nuisibles 
 
 
LÉGENDE 

Procédures et NIMP adoptées  

NIMP élaborées en consultation 
avec les membres 

NIMP dont l’élaboration est en 
cours ou inscrite au programme 
de travail  

Groupes techniques premières 
réunions: fin 2004 – début 2005) 

Activités susceptibles d’être 
entreprises dans le domaine  
considéré. 

 
Certification des exportations 

Systèmes de certification 

NIMP n° 7: Système de 
certification à l'exportation 
NIMP n° 12: Directives pour les 
certificats phytosanitaires 
Directives pour l’inspection des 
envois [en consultation] 
Classification des marchandises 
par niveau de traitement, usage 
prévu  
et risque phytosanitaire 
[programme de travail] 
 

Directives sur la formation et 
l’agrément des inspecteurs 
Directives sur les systèmes 
d’échantillonnage 
Programmes spécifiques 
d’inspection pour certains 
organismes nuisibles ou certains 
produits  
 

Préparé par J. Hedley, 
juillet 2004.  
Ce cadre dresse un tableau 
récapitulatif des normes que la 
CIMP a adoptées ou élaborées à 
ce jour et indique les « domaines 
d’activité » de la CIMP dans 
lesquelles elles s’appliquent. Les 
domaines d’activité  retenus 
relèvent du choix de l’auteur. Ce 
cadre ne constitue pas un 
document approuvé de la CIMP. 

 


